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Les tâches actuelles

de l'aérotopographie
par A. ANSERMET, ingénieur,

professeur à l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

Au cours de ces dernières années, le Bulletin technique

a déjà consacré quelques colonnes à cette branche
nouvelle et importante qu'est l'aérotopographie 1. Il s'agissait

plus partiaSièrement d'articles portant sur la
technique instrumentale et sur les conditions de prise de

vues. Actuellement les praticiens disposent d'appareils
photogrammétriques bien au point et à rendement élevé ;

ce sont de véritables machines à cartographies créées à

la suite de recherches très laborieuses. Il y a lieu maintenant

de développer les résultats acquis et de résoudre le

problème assez complexe du rattachement au sol de

levers aériens, non seulement dans des régions dotées de

repères géodésiques nombreux et judicieusement répartis,
mais encore de cartographier des territoires dépourvus ou

presque de tels repères. C'est le principal sujet à l'ordre
du jour dans les milieux intéressés et des solutions ont
déjà été préconisées qui donnent satisfaction pour les

levers à petite échelle.
Considérons (fig. 1) deux vues aériennes consécutives

d'un même cheminement, prises aux .points ()x et 02

avec une chambre de focale / (format s'Xs'), les clichés

se recouvrant mutuellement dans la proporûoh de p %.
Le cahier des charges qui régit les travaux de prise fixe

1 Entre autre« : Bulletin technique des 13 et 27 août 1938, « Photogrammétrie

aérienne », par J. Favre, ingénieur au Service topographique fédéral.

en général ce pourcentage ainsi que l'échelle E des

clichés, du moins approximativement ; il prescrit le plus
souvent que les axes de priï|plïîront verticaux (tolérance
5 grades) et assigne à la focale / une valeur comprise
entre certaines limites. Dans l'hypothèse où le terrain
photographié est horizontal on a donc

{h hauteur au-dessus du sol).

Il est manifeste a priori qu'on cherchera à augmenter s,

ce qui implique des chambres de grand format s'Xs', de

petite focale et une grande hauteur de vol ; on réduit
ainsi le nombre de photographies et la propagation des

erreurs. Mais il ne faut pas oublier que la valeur E f : h

est donnée par le cahier des charges en fonction de l'échelle
E. de la carte. Cette corrélation entrlœcheHes E et Ec est

dCr«

Fie. 1.
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une question encore controversée ; voici cependant quelques

chiffres sanctionnés par l'expérience.

Echelle de la carte Ec
1 : 1000
1 : 2500
1 : 5000
1 : 10 000
1: 25 000
1 : 50 000

Echelle du cliché E
1: 3500
1 : 5000
1 : 8000
1 : 12 000
1 : 20 000
1 : 30 000.

Cette gamme d'échelles se justifie de la façon suivante :

il n'est pas indiqué d'augmenter l'échelle E au delà de

1 : 3500 eu égard à la vitesse de l'avion et au « flou » qui
en résulte ; l'autre limite 1 : 30 000 par contre, doit
permettre l'identification de détails avec suffisamment de

netteté. Nous verrons dans quels cas on va au delà de

cette limite.
Parmi les nombreux appareils de prise, il est malaisé

de faire une discrimination ; voici trois types qui, à des

titres divers, répondent aux exigences modernes :

Chambre normale (Wild f 16,5 cm Zeiss / 20 cm)

s' 0,8 à 0,9 / s 0,8 à 0,9 h b.j^— h {p 60 %).

jägShambre à objectif grand-angle (Zeiss f 10 cm)
s' 1,8 / s 1,8 h b.j^ 0,7 h (p =60 %).

Appareil à neuf objectifs (Type Munich f 5,3 cm)
s' 5 / s 5 h b 2 h (p 60 %).

Ces chiffres montrent que la surface levée s2 peut
varier entre des limites énormes. Le type à neuf objectifs
fournit une image centrale et huit images périphériques
qui doivent être redressées photographiquement pour
uniformiser l'échelle (fig. 4). Il est destiné à des missions

spéciales : levers expédiés et création d'un canevas de

points-repères par voie photographique. Cet appareil
contribue fortement à la solution du problème du
rattachement au sol (aérotriangulation).

Une chambre à neuf objectifs a été aussi construite en

Amérique par Reading (f 21 cm) ; mais elle est encombrante

et lourde (340 kg).
Un autre moyen d'augmenter la surface levée consiste

à incliner le cliché suivant un angle v (par exemple
V 30° ou 58 %). La verticale passant par le centre 0X

(fig. 1) n'aboutit plus au centre du cliché mais au nadir

a,*v
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Fig. 2.

Fig. 4. — Vue aérienne pi ise avec un appareil à 9 objectifs
(après redressement).

à la distance / tg v. Entre le nadir et le centre de l'image,
v

à la distance / tg -=¦ de ce dernier point, se trouve le

point focal. Celui-ci est donc sur la normale au plan
bissecteur de l'angle dièdre v. Dans le voisinage immédiat du

point focal l'image du terrain, supposé plan, n'est pas
déformée par l'inclinaison v du cliché. Un petit cercle,

ayant son centre au point focal, est l'image d'un cercle

à l'échelle E j-jgî Cette propriété trouvera son application.

Les déformations et variations continuelles d'échelle
dans l'ensemble du cliché peuvent être gênantes. Leur
élimination est facile, grâce à un redressement photographique

qui rétablit une échelle uniforme. Un tel procédé
a été utilisé par exemple lors de la campagne d'Ethiopie
de 1935-36 ; l'appareil employé était du type à quatre
objectifs et oscillait à la manière d'un pendule pour
embrasser le plus grand champ possible à gauche et à

droite de la trajectoire de vol. Un tel dispositif n'était
d'ailleurs pas nouveau.

En résumé la tendance est d'augmenter le rendement

en surface levée sans perdre de vue les conditions d'échelle

et de précision particulières à chaque mission. Une solution

consiste même à survoler une région déterminée,
d'abord à une hauteur normale pour le lever topographique

proprement dit, puis une seconde fois à une
altitude élevée ; c'est ce deuxième vol qui fournit le canevas
de points de rattachement destiné aux levers normaux.

Ceci nous amène à examiner de plus près les conditions
de rattachement au sol de vues aériennes. Si le terrain
levé est assimilable à un plan, le calcul est simple ; il
s'agit d'une correspondance homographique définie par
des expressions de la forme

axx +b]y+cl
ax + by -f- 1 y ax+by+i
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le point (x'y') étant l'image du point (xy) ; quatre paires
de points suffisent donc pour déterminer les huit
paramètres. Ce mode de rattachement est dit quelquefois
« projectif ». La position du point de vue ne joue aucun
rôle mais il faut connaître sur le sol quatre repères bien
identifiables sur l'image photographique et encadrant si

possible celle-ci.
Une méthode plus générale, applicable aussi en terrain

accidenté, consiste à faire intervenir le point de vue. Le
rattachement au sol est alors possible sur trois points,
théoriquement du moins. Considérons (fig. 1) le cliché

pris en 0^ Hlfi diagonale d'= s' y 2 du cliché est l'image de

la diagonale d s y 2 sur le sol. Posons tout d'abord

f=7£i Le triangle de sommet 0X et de base d' est donc

rectangle de même que son opposé par le sommet de
base d. Le lieu de Ox dans l'espace est donc une sphère
de diamètre d. En général ces triangles ne sont pas
rectangles et la sphère devient un tore dont le méridien est

un segment capable, construit sur la corde d. Dans le

rattachement au sol sur trois repères géodésiques connus
A, B, C le point de vue Ox est déterminé par l'intersec-

i • ™ -i n(n—1)tion de trois tores. Four n repères il y f 2 l tores

(n^3), ce qui implique une compensation. Le calcul s'est
révélé complexe et a donné lieu à de nombreuses
solutions d'un intérêt plus théorique que pratique. D'autre
part dans le cas où n 3 il y a un lieu critique, constitué

par le cylindre droit dont la directrice est le cercle
circonscrit au triangle ABC. Or, dans la pratique des levers
aériens, le point 0^ est fréquemment dans le voisinage du

cylindre critique. Ainsi que l'a montré S. Finsterwalder,
il n'y a théoriquement pas indétermination sur cette
surface mais la position du point 01 résulte du contact
de deux lignes et non de leur intersection. L'emploi d'un
quatrième point de rattachement lève alors toute
incertitude.

Canevas des points-repères. Considérons (fig. 2) trois
vues aériennes consécutives prises verticalement (tolé-

Fig. 3.

rance v^ 5 g) au-dessus d'un terrain faiblement accidenté,
ces vues faisant partie d'un ensemble de cheminements
(fig. 3). Le pourcentage du recouvrement p % est calculé

pour que le centre II du cliché 2 soit encore identifiable
sur les clichés voisins ; en d'autres termes IIj et II3
sont les homologues de II. De même % et a3 sont les

homologues de a2 comme bx et b3 sont les homologues
de b2. Les centres I, II, III, des clichés sont les

sommets du cheminement aérotopographique que l'on
peut projeter verticalement sur le sol. Au lieu de cheminer
sur le sol avec un théodolite ou une planchette
topographique, on effectue des mesures sur les photographies
(angles ou directions). Chaque cheminement donne lieu
à une chaîne de losanges que l'on calcule et compense ;
la formule connue

W— 2p + 4 N
donne le nombre d'équations de condition (W angles
mesurés et p sommets) ; le calcul rigoureux par la méthode
des moindres carrés n'est pas indiqué. La mesure des

angles est rendue plus précise en identifiant binoculaire-
ment les points homologues dans un stéréocomparateur
polaire, construit spécialement pour ces mesures. Si
l'identification des points I, II, III, est précaire, il
faut leur substituer d'autres point pris dans le voisinage
immédiat et corriger les angles mesurés en ces points
excentriques auxiliaires (calcul de la réduction au centre).
Il faut en outre tenir compte de la légère inclinaison du
cliché qui est enregistrée photographiquement (image
d'une nivelle). L'emploi de nomogrammes appropriés
facilite les calculs.

En résumé, un tel réseau de points obtenus par une
aêrotriangulation permet de réduire notablement le
nombre de signaux géodésiques. On se rend ainsi
indépendant dans une large mesure des opérations au sol qui
grèvent si fortement l'économie des levers. Deux repères
géodésiques au moins sont cependant nécessaires pour
orienter le réseau et calculer l'échelle. En général, les

repères géodésiques A, B, C, D sont au nombre de

n (fig. 3, n 4). Pour chacun de ces points il faut donc
distinguer les coordonnées géodésiques (xy) admises
définitivement et les coordonnées aérotopographiques (x'y')
calculées provisoirement et sujettes à compensation ou
adaptation. Il s'agit d'éliminer partiellement, ou mieux
totalement, les discordances (x — x') et (y — y') en
chaque sommet A, B, C, D Voici, très succintement,
exposée, la façon de calculer : on fait subir au système
provisoire des translations dx, dy, une rotation du et
une variation d'échelle dE, ces quatre variables étant
choisies de manière à rendre minimum la somme des
carrés des 2n discordances

^ \(xi—xtf+ (yt—yïf\ minimum
*=i

les coordonnées provisoires (x', y') sont remplacées par
le système (x", y"). C'est la méthode Helmert-S. Finster-
walder-v. Gruber que ces deux derniers auteurs ont
étendue à l'espace. Elle donne lieu à des formules simples.
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L'élimination complète des In discordances est
possible mais elle entraîne une légère déformation du réseau

aérotopographique qui a nécessairement un caractère

quelque peu arbitraire. Un moyen d'adaptation consiste à

procéder par mailles quadrangulaires ou mieux triangulaires

(ABC, BCD, fig. 3). Considérons la maille
ABC et éliminons les six discordances subsistant en ces

points sur les coordonnées ; une solution simple consiste
à transformer par affinité la maille provisoire pour faire
coïncider ses sommets avec les points géodésiques définitifs

A, B, C. La forme analytique est connue

x' axx -\- bty -j- cx y hy

et comporte six paramètres. La transformation affine, par
sa simplicité, rencontre une certaine faveur.

Telles sont, sommairement exposées, les tendances
actuelles en aérotopographie ; les résultats obtenus
jusqu'ici sont encourageants surtout pour les levers à petite
échelle. Le problème du rattachement au sol en terrain
accidenté est plus complexe et dépasse le cadre de cette

m^t>

Fig. 5. — Autographe Wild A/5.

note ; nous nous réservons d'y revenir et de décrire à

cette occasion le nouvel appareil A/5 Wild (fig. 5) qui se

prête à l'établissement d'aérotriangulations.

La participation suisse à la Foire de printemps

de Leipzig 1 941.

Jusqu'à ces dernières années, la Suisse, qui fut dès le début
représentée à la Foire de Leipzig, n'y tenait cependant qu'un
simple bureau de renseignements commerciaux et économiques.

La place sans cesse plus importante qu'occupent les
participations officielles étrangères, dans les grandes foires
internationales, et l'intérêt sans cesse plus soutenu que portent les
nations petites et grandes à la présentation de leurs produits
commerciaux ont engagé l'Office suisse d'expansion commerciale

à développer dans un sens plus
représentatif les participations suisses aux
foires de l'étranger.

La section suisse à la foire de Leipzig
occupait, au rez-de-chaussée du « Ring-
messhaus », consacré presque entièrement
aux participations étrangères, un groupe
de quatre travées faisant ensemble 80 m2,
s'étendant en bordure de la circulation
principale.

L'idée générale du projet adopté pour
l'exécution consiste à donner une image
en raccourci de la Suisse industrielle, dans

un cadre évoquant le pays lui-même.
Cinq sections sont prévues : tourisme,
horlogerie, textiles, industrie des machines,

lettres et arts.
L'aspect géographique de notre pays,

source des fleuves, sert de thème à la
section touristique. Sept panneaux peints,
exécutés par le peintre Albert Gseng et
représentant les sept plus importantes
rivières de Suisse : le Rhône, lie Doubs,
l'Aar, la Reuss, le Rhin, l'Inn et le
Tessin, créent, sur les parois, un rythme
décoratif. Au centre, un relief de la Suisse,
traité à la manière d'une table d'orienta¬

tion et surmonté d'un signal aux couleursjgfêdérales joue le
rôle d'un pôle attractif. Entre les panneaux quelques dessins
linéaires disent les attraits du tourisme estival ou hivernal
en Suisse. Cette section fonctionna d'ailleurs comme bureau
officiel suisse de renseignements.

La section industrielle groupe trois activités dans un local
constitué par les deux travées suivantes. On y parvient en
traversant le tourisme, mais, par les baies vitrées du dégagement

central, le visiteur qui ne serait pas entré dans le stand
embrasse néanmoins d'un seul coup d'oeil l'aménagement
d'ensemble des produits exposés. La vitrine de l'horlogerie, où

quatorze industriels de la montre exposent plus de septante
pièces, occupe le premier angle. Une partie des pièces exposées

mm

11

><*>Z -^
Vue générale de la Section suisse à la foire de Leipzig, 1941.
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